
(19) 

(12) 

(45)  Date  de  publication  et  mention 
de  la  délivrance  du  brevet: 
21.05.1997  Bulletin  1997/21 

(21  )  Numéro  de  dépôt:  95400525.2 

(22)  Date  de  dépôt:  1  3.03.1  995 

Europâisches  Patentamt  | |   | |   1  1|  | |   | |   1  1 |   1  1  1|  | | |   | |   | |  
European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets  (11)  E P   0  6 7 3   8 4 0   B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

;ation  et  mention  (51)  Int.  Cl.6:  B65D  1 /02  

(54)  Bouteille  moulée  en  matière  plastique  et  moule  de  fabrication 

Geformte  Flasche  aus  Kunststoff  und  Formwerkzeug  dafùr 
Plastic  moulded  bottle  and  mould  for  manufacturing  it 

CÛ 
o  

c o  
c o  

10  
o  
Û_ 
LU 

(84)  Etats  contractants  désignés: 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  GR  IE  IT  Ll  LU  MC  NL 
PTSE 

(30)  Priorité:  16.03.1994  FR  9403045 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande: 
27.09.1995  Bulletin  1995/39 

(73)  Titulaire:  SOCIETE  ANONYME  DES  EAUX 
MINERALES  D'EVIAN 
F-74503  Evian-les-Bains  (FR) 

(72)  Inventeurs: 
•  Colloud,  Alain 

F-74200  Reyvroz  (FR) 
•  Petre,  Jean-Marie 

F-74890  Bons-en-Chablais  (FR) 

(74)  Mandataire:  Ramey,  Daniel  et  al 
Cabinet  Ores 
6  Avenue  de  Messine 
75008  Paris  (FR) 

(56)  Documents  cités: 
EP-A-  0  348  028 
FR-A-  2  446  228 

WO-A-93/24377 
GB-A-  2  034  663 

II  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du 
brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des 
brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe 
d'opposition.  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Printed  by  Rank  Xerox  (UK)  Business  Services 
2.14.3/3.4 



1 EP  0  673  840  B1 2 

Description 

L'invention  concerne  une  bouteille  moulée  en 
matière  plastique,  destinée  en  particulier  à  contenir  de 
l'eau  plate  ou  non  gazeuse,  ou  un  autre  liquide  non 
gazéifié.  Elle  concerne  également  un  moule  de  fabrica- 
tion  de  cette  bouteille. 

Les  bouteilles  de  ce  type  sont  réalisées  en  une 
matière  plastique  telle  par  exemple  que  du  PET  (polyté- 
réphtalate  d'éthylène),  du  PVC  (polychlorure  de  vinyle) 
ou  autre,  par  des  techniques  bien  connues  d'injection- 
soufflage  ou  d'extrusion-soufflage.  Elles  comportent  en 
général  un  goulot  destiné  à  recevoir  un  bouchon  de  fer- 
meture  étanche,  une  paroi  cylindrique  à  cannelures 
transversales  et  un  fond  dont  la  forme  est  conçue  pour 
lui  conférer  une  certaine  résistance  mécanique. 

Il  est  notamment  connu  de  former  dans  le  fond 
d'une  bouteille  de  ce  type,  une  partie  centrale  rentrante 
bombée  qui  est  raccordée  à  la  paroi  latérale  cylindrique 
de  la  bouteille  par  une  surface  annulaire  convexe 
d'appui  au  sol  comportant  des  nervures  ou  des  rainures 
radiales  de  rigidification  (comme  décrit  par  exemple 
dans  les  Brevets  Français  2  219  077  et  2  300  707). 

Cependant,  ces  fonds  constituent  toujours  le  point 
faible  des  bouteilles.  En  particulier,  des  essais  de  chute 
verticale  de  bouteilles  pleines  révèlent  des  taux  de 
casse  ou  de  rupture  du  fond  de  l'ordre  de  70%  pour  des 
bouteilles  en  PVC  tombant  sur  leur  fond  d'une  hauteur 
d'un  mètre. 

Un  autre  inconvénient  de  ces  fonds  connus  est  leur 
faible  résistance  à  une  surpression  interne,  qui  peut 
résulter  d'une  augmentation  de  la  température  de  stoc- 
kage  des  bouteilles  pleines  et/ou  d'un  retrait  de  la 
matière  plastique  des  bouteilles  au  cours  des  deux  ou 
trois  semaines  suivant  leur  fabrication  et  leur  remplis- 
sage.  La  surpression  interne  dans  une  bouteille  bou- 
chée  hermétiquement  se  traduit  par  une  déformation  du 
fond  et  un  défaut  de  stabilité  de  la  bouteille. 

En  outre,  les  bouteilles  de  ce  type  sont  actuelle- 
ment  conditionnées  et  transportées  en  charges  ger- 
bées  et  palettisées,  de  sorte  que  les  fonds  des 
bouteilles  des  couches  supérieures  d'une  charge  repo- 
sent  sur  les  bouchons  des  bouteilles  des  couches  infé- 
rieures  et  sont  soumis  par  ces  derniers  à  des 
contraintes  d'enfoncement  et  de  poinçonnement,  qui 
peuvent  se  traduire  par  des  ruptures  ou  des  déforma- 
tions  permanentes  des  fonds,  par  des  inclinaisons  des 
bouteilles  dans  la  charge  et  par  des  défauts  de  stabilité 
des  charges  palettisées. 

L'invention  a  notamment  pour  but  d'éviter  ou  au 
moins  de  réduire  ces  inconvénients. 

Elle  a  pour  objet  une  bouteille  moulée  en  matière 
plastique  dont  le  fond  présente  une  stabilité  et  une 
résistance  à  l'enfoncement  améliorées. 

Elle  propose  à  cet  effet  une  bouteille  moulée  en 
matière  plastique  comprenant  un  goulot  destiné  à  rece- 
voir  un  bouchon,  une  paroi  latérale  sensiblement  cylin- 
drique  et  un  fond  formé  avec  une  partie  centrale 
rentrante  concave  et  une  surface  périphérique  convexe 

qui  comprend  des  rainures  radiales  et  qui  est  raccordée 
à  la  partie  centrale  concave  du  fond  par  une  surface 
annulaire  sensiblement  plane,  les  fonds  des  rainures 
radiales  étant  raccordées  sensiblement  tangentielle- 

5  ment  à  ladite  surface  annulaire  plane. 
Dans  la  présente  description,  la  courbure  d'une 

surface  est  toujours  définie  de  l'intérieur  vers  l'extérieur 
de  la  bouteille,  une  surface  concave  ayant  donc  sa  con- 
cavité  tournée  vers  l'extérieur  de  la  bouteille,  une  sur- 

10  face  convexe  ayant  sa  convexité  tournée  vers  l'extérieur 
de  la  bouteille. 

De  façon  surprenante,  on  a  constaté  qu'un  fond  de 
bouteille  présentant  la  configuration  définie  ci-dessus  a 
une  résistance  aux  surpressions  internes  et  aux  con- 

15  traintes  de  poinçonnement,  ainsi  qu'une  stabilité,  nota- 
blement  supérieures  à  ce  que  l'on  pouvait  obtenir  dans 
la  technique  antérieure. 

C'est  notamment  grâce  au  raccordement  tangentiel 
des  rainures  à  la  surface  plane  du  fond  que  l'on  peut 

20  empêcher  ou  réduire  considérablement  les  déforma- 
tions  du  fond  sous  l'effet  des  variations  de  pression 
dans  la  bouteille,  et  donc  garantir  sa  stabilité. 

Avantageusement,  la  largeur  radiale  de  ladite  sur- 
face  annulaire  plane  est  supérieure  au  rayon  de  la  par- 

25  tie  centrale  concave  du  fond  de  la  bouteille,  et  le 
diamètre  de  cette  partie  centrale  concave  du  fond  est 
inférieur  au  diamètre  du  bouchon  prévu  sur  le  goulot  de 
la  bouteille. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
30  la  surface  périphérique  convexe  du  fond  est  raccordée  à 

la  surface  annulaire  plane  par  une  surface  annulaire 
concave,  et  à  la  paroi  latérale  de  la  bouteille  par  une 
surface  cylindrique  convexe  dont  la  génératrice  est  un 
arc  de  cercle  à  grand  rayon  de  courbure. 

35  A  une  extrémité,  les  fonds  des  rainures  radiales  for- 
mées  dans  la  surface  périphérique  convexe  sont  raccor- 
dés  tangentiellement  à  la  surface  de  raccordement 
entre  cette  surface  annulaire  plane  et  ladite  surface 
périphérique  convexe. 

40  A  leur  autre  extrémité,  les  fonds  des  rainures  radia- 
les  sont  raccordés  à  la  paroi  de  la  bouteille  par  des  sur- 
faces  concaves. 

De  façon  générale,  cette  forme  de  fond  de  bouteille 
moulée  en  matière  plastique  permet  d'améliorer  d'un 

45  facteur  1  ,5  à  2  la  résistance  mécanique  à  l'enfoncement 
et  à  la  surpression  interne,  et  l'invention  est  applicable 
aux  bouteilles  à  fond  circulaire  ou  d'une  autre  forme,  par 
exemple  sensiblement  rectangulaire  ou  carrée,  polygo- 
nale  ou  autre. 

50  L'invention  propose  également  un  moule  de  fabri- 
cation  d'une  bouteille  du  type  précité,  ce  moule  compre- 
nant  une  paroi  de  fond  formée  avec  une  surface 
centrale  saillante  ou  convexe,  une  surface  périphérique 
concave  comportant  des  nervures  radiales,  et  une  sur- 

55  face  annulaire  sensiblement  plane  raccordant  la  surface 
centrale  à  la  surface  périphérique  concave,  les  som- 
mets  des  nervures  radiales  étant  raccordés  sensible- 
ment  tangentiellement  à  ladite  surface  annulaire  plane. 

De  préférence,  la  largeur  radiale  de  la  surface 
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annulaire  plane  du  fond  du  moule  est  supérieure  au 
rayon  de  la  surface  centrale  saillante  du  fond  du  moule. 

De  façon  générale,  les  caractéristiques  du  fond  de 
la  bouteille  se  retrouvent,  avec  une  inversion  de  forme 
pour  les  courbures,  sur  le  fond  du  moule. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  carac- 
téristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  apparaîtront 
plus  clairement  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit, 
faite  à  titre  d'exemple  en  référence  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'une  bouteille  en  matière  plastique  à  laquelle 
l'invention  est  applicable; 
la  figure  2  est  une  demi-vue  schématique  en  coupe 
axiale  du  fond  de  cette  bouteille,  représenté  à  plus 
grande  échelle; 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  selon  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  2; 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  schématiques  en 
élévation  et  de  dessous  du  fond  d'une  bouteille  à 
section  sensiblement  rectangulaire; 
la  figure  6  est  une  vue  schématique  partielle  en 
coupe  axiale  d'un  moule  de  fabrication  d'une  bou- 
teille  selon  l'invention. 

La  bouteille  1  0  de  la  figure  1  ,  destinée  à  contenir  de 
l'eau  minérale  plate  ou  non  gazeuse,  est  de  forme  clas- 
sique  et  est  réalisée  en  une  matière  classique  telle  que 
du  PET  (poly-téréphtalate  d'éthylène)  par  injection- 
soufflage  ou  extrusion-soufflage. 

Cette  bouteille  comprend  essentiellement  un  goulot 
fileté  12  destiné  à  recevoir  un  bouchon  vissé  14  de  fer- 
meture  étanche,  une  partie  supérieure  16  tronconique 
reliant  le  goulot  12  à  une  paroi  latérale  cylindrique  18  à 
section  circulaire,  et  un  fond  20,  la  paroi  latérale  cylin- 
drique  18  de  la  bouteille  étant  formée  avec  des  canne- 
lures  transversales  22  de  rigidification  et  avec  un 
rétreint  de  préhension  24  prévu  sensiblement  à  mi-hau- 
teur. 

Le  fond  20  de  la  bouteille  (figure  2)  est  à  contour 
circulaire  et  comprend  une  partie  centrale  rentrante  26 
de  forme  concave  (à  concavité  tournée  vers  l'extérieur 
de  la  bouteille  comme  indiqué  plus  haut)  qui  est  raccor- 
dée  à  la  paroi  latérale  18  de  la  bouteille  par,  successive- 
ment,  une  surface  annulaire  plane  28  et  par  une  surface 
périphérique  convexe  30  qui  forme  une  surface  d'appui 
de  la  bouteille  sur  un  support  quelconque  32,  le  fond  de 
la  bouteille  comprenant  en  outre  une  surface  annulaire 
concave  34  de  raccordement  entre  la  surface  annulaire 
plane  28  et  la  surface  périphérique  convexe  30,  et  une 
surface  cylindrique  36  convexe  de  raccordement  entre 
ladite  surface  périphérique  convexe  30  et  la  paroi  cylin- 
drique  18  de  la  bouteille. 

Des  rainures  radiales  38  sont  formées  dans  ladite 
surface  périphérique  convexe  30,  ces  rainures  (qui  sont 
des  rainures  à  l'extérieur  de  la  bouteille  et  qui  forment 
des  nervures  en  saillie  à  l'intérieur  de  la  bouteille)  étant 
régulièrement  réparties  sur  la  périphérie  de  la  surface 

convexe  30,  leur  nombre  étant  compris  entre  6  et  20  et 
étant  de  préférence  de  9,  1  0  ou  1  1  . 

De  façon  plus  précise,  le  profil  du  fond  de  la  bou- 
teille  en  coupe  axiale  peut  être  défini  comme  suit,  en 

5  référence  à  la  figure  2  : 
la  surface  cylindrique  convexe  36  qui  relie  la 

paroi  cylindrique  droite  18  de  la  bouteille  à  la  surface 
convexe  30  d'appui  sur  un  support,  a  une  génératrice 
en  arc  de  cercle  dont  le  rayon  de  courbure  R1  est  relati- 

10  vement  important,  par  exemple  de  l'ordre  de  90  mm 
quand  le  rayon  de  la  section  droite  de  la  paroi  cylindri- 
que  18  est  de  l'ordre  de  45  mm. 

Le  profil  de  la  surface  convexe  30  est  un  arc  de  cer- 
cle  de  rayon  R2,  par  exemple  de  l'ordre  de  7  mm  dans 

15  l'hypothèse  évoquée  plus  haut,  qui  est  raccordé  tangen- 
tiellement  à  l'arc  de  cercle  de  rayon  R1  définissant  la 
surface  36. 

L'arc  de  cercle  de  rayon  R2  définissant  le  profil  de 
la  surface  convexe  30  est  raccordé  tangentiellement  à 

20  un  arc  de  cercle  de  rayon  R3  définissant  le  profil  de  la 
surface  annulaire  concave  34,  ce  rayon  R3  étant  de 
l'ordre  de  20  mm  dans  l'hypothèse  évoquée  plus  haut. 

L'arc  de  cercle  de  rayon  R3  définissant  le  profil  de 
la  surface  34  est  raccordé  tangentiellement  à  la  surface 

25  annulaire  plane  28  qui  s'étend  perpendiculairement  à 
l'axe  longitudinal  40  de  la  bouteille,  la  distance  d  entre 
cette  surface  annulaire  plane  28  et  le  plan  transversal 
tangent  à  la  surface  convexe  30  étant  de  l'ordre  de  3  à 
4  mm  dans  l'hypothèse  évoquée  plus  haut. 

30  La  partie  centrale  concave  26  du  fond  est  définie, 
en  coupe  axiale,  par  un  arc  de  cercle  de  rayon  R4  qui 
est  de  l'ordre  de  9  mm  dans  l'hypothèse  évoquée  plus 
haut,  cet  arc  de  cercle  concave  de  rayon  R4  étant  rac- 
cordé  à  la  surface  annulaire  plane  28  par  une  surface 

35  annulaire  convexe  42  dont  le  profil  en  section  axiale  est 
défini  par  un  arc  de  cercle  de  rayon  R5  ayant  une  valeur 
de  l'ordre  de  5  mm  dans  la  même  hypothèse  que  précé- 
demment. 

Chaque  rainure  radiale  38  est  à  section  transver- 
40  sale  en  V  (figure  3)  à  fond  arrondi  44,  les  parois  latéra- 

les  46  de  chaque  rainure  faisant  entre  elles  un  angle  de 
l'ordre  de  70°  dans  l'hypothèse  évoquée  plus  haut  et 
étant  raccordées  à  la  surface  convexe  30  par  des  arron- 
dis  48  à  faible  rayon  de  courbure  (d'environ  1  mm  dans 

45  l'hypothèse  évoquée  plus  haut). 
Le  nombre  des  rainures  radiales  38  étant  compris 

entre  6  et  20,  l'angle  au  centre  a  entre  les  axes  de  deux 
rainures  consécutives  est  compris  entre  60°  et  18°. 

Le  profil  du  fond  44  de  chaque  nervure  radiale  peut 
50  être  défini  (figure  2)  par  un  arc  de  cercle  convexe  de 

rayon  R6  raccordé  tangentiellement  à  la  surface  annu- 
laire  plane  28  par  un  arc  de  cercle  concave  de  rayon  R7 
et  raccordé  à  la  surface  cylindrique  36  par  un  arc  de 
cercle  concave  de  rayon  R8  et  un  arc  de  cercle  convexe 

55  de  rayon  R9,  l'arc  de  cercle  de  rayon  R9  étant  raccordé 
tangentiellement  à  l'arc  de  cercle  de  rayon  R1  de  la  sur- 
face  36  et  à  l'arc  de  cercle  de  rayon  R8,  ce  dernier  étant 
lui-même  raccordé  tangentiellement  à  l'arc  de  cercle  de 
rayon  R6. 

3 
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Le  fond  44  de  chaque  nervure  radiale  est  raccordé 
tangentiellement  à  la  surface  annulaire  plane  28  du  fond 
de  la  bouteille  et  à  la  surface  annulaire  concave  34  de 
raccordement  entre  cette  surface  annulaire  plane  28  et 
la  surface  convexe  30  d'appui  sur  un  support  32.  5 

C'est  grâce  à  ce  raccordement  tangentiel  des  fonds 
des  rainures  38  à  la  surface  annulaire  plane  28  que  l'on 
peut  empêcher  des  déformations  du  fond  vers  le  haut 
ou  vers  le  bas  sous  l'effet  des  variations  de  pression 
dans  une  bouteille  pleine  et  bouchée,  et  que  l'on  peut  10 
maintenir  la  partie  plane  28  du  fond  à  une  distance  d 
sensiblement  constante  de  la  surface  d'appui  32  de  la 
bouteille  (les  variations  de  pression  dues  au  retrait  de  la 
matière  ou  aux  variations  de  température  étant  inférieu- 
res  à  0,5  bar  pour  une  bouteille  contenant  de  l'eau  15 
plate),  cette  distance  restant  sensiblement  la  même  que 
la  bouteille  soit  vide  ou  pleine. 

Dans  l'hypothèse  chiffrée  évoquée  plus  haut,  le 
rayon  R6  peut  être  de  l'ordre  de  5  mm,  le  rayon  R7  de 
l'ordre  de  45  mm,  le  rayon  R8  de  l'ordre  de  5,5  mm  et  le  20 
rayon  R9  de  l'ordre  de  1  ,5  mm. 

La  partie  centrale  concave  26  du  fond  de  la  bou- 
teille  a  un  diamètre  assez  nettement  inférieur  à  celui  du 
bouchon  14  de  la  bouteille  (par  exemple  de  l'ordre  de 
1  8-20  mm  quand  le  bouchon  a  un  diamètre  de  l'ordre  de  25 
30  mm)  et  est  raccordée  à  la  surface  annulaire  plane  28 
dont  l'étendue  ou  largeur  radiale  est  avantageusement 
supérieure  au  rayon  de  la  partie  centrale  concave  26  du 
fond. 

La  résistance  du  fond  de  la  bouteille  aux  contrain-  30 
tes  de  poinçonnement  dans  le  cas  d'une  charge  gerbée 
et  palettisée  en  est  largement  accrue.  Il  en  résulte  que 
la  stabilité  de  la  charge  gerbée  et  palettisée  en  est  amé- 
liorée. 

La  tenue  de  la  bouteille  au  stockage  est  également  35 
améliorée,  aucune  déformation  en  gîte  (inclinaison  par 
rapport  à  la  verticale)  n'étant  constatée  après  sept  jours 
de  stockage  à  40°C. 

En  outre,  aucune  rupture  du  fond  n'a  été  constatée 
lors  des  essais  de  chutes  verticales  sur  une  hauteur  40 
d'un  mètre  (bouteilles  en  PET  remplies  d'eau  plate  et 
fermées  hermétiquement). 

Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  4  et  5,  la 
bouteille  est  à  section  sensiblement  rectangulaire  à 
côtés  incurvés  convexes  et  son  fond  20  est  à  contour  45 
sensiblement  rectangulaire  curviligne,  défini  par  deux 
grands  côtés  50  convexes  et  deux  petits  côtés  52  con- 
vexes,  raccordés  par  des  arrondis  ou  arcs  de  cercle 
convexes  54. 

Comme  précédemment,  le  fond  20  comprend  une  so 
partie  centrale  concave  rentrante  26,  raccordée  par  une 
surface  annulaire  plane  28  à  une  surface  périphérique 
convexe  30  d'appui  sur  une  surface  de  support,  et  des 
nervures  radiales  38  formées  dans  cette  surface  con- 
vexe  30  et  régulièrement  réparties.  55 

Comme  on  le  voit  bien  en  figure  5,  des  rainures 
radiales  38  sont  formées  le  long  des  diagonales  56  du 
fond  20.  Le  nombre  de  rainures  est  avantageusement 
compris  entre  12  et  16  (il  est  de  14  dans  l'exemple 

représenté),  et  peut  varier  entre  8  ou  10  et  20  en  fonc- 
tion  de  la  forme  et  des  dimensions  du  fond. 

Pour  le  reste,  les  caractéristiques  du  fond  de  la 
bouteille  des  figures  4  et  5  sont  les  mêmes  que  celles 
déjà  décrites  de  la  bouteille  des  figures  1  à  3. 

On  a  représenté  schématiquement  en  figure  6  une 
vue  partielle  en  coupe  axiale  d'un  moule  de  fabrication 
d'une  bouteille  selon  l'invention,  telle  que  celle  des  figu- 
res  1  à  3. 

Le  moule  60  comprend  une  paroi  de  fond  62  dont  la 
face  interne  comprend  une  surface  centrale  saillante  64 
de  forme  convexe,  une  surface  périphérique  concave  66 
comportant  des  nervures  radiales  68  régulièrement 
réparties,  et  une  surface  annulaire  sensiblement  plane 
70  qui  relie  la  surface  centrale  convexe  64  à  la  surface 
périphérique  concave  66,  celle-ci  étant  raccordée  à  la 
surface  périphérique  interne  72  du  moule. 

De  façon  générale,  les  formes  de  la  face  interne  du 
fond  de  moule  correspondent  à  celles  du  fond  de  la  bou- 
teille  des  figures  1  à  3,  avec  une  inversion  pour  les  cour- 
bures,  les  surfaces  concaves  du  fond  du  moule 
correspondant  à  des  surfaces  convexes  du  fond  de  la 
bouteille,  et  inversement,  et  les  nervures  radiales  68  du 
fond  du  moule  correspondant  aux  rainures  radiales  38 
du  fond  de  la  bouteille. 

Revendications 

1  .  Bouteille  moulée  en  matière  plastique,  comprenant 
un  goulot  (12)  destiné  à  recevoir  un  bouchon  (14), 
une  paroi  latérale  (18)  sensiblement  cylindrique  et 
un  fond  (20)  formé  avec  une  partie  centrale  (26) 
rentrante  ou  concave  et  une  surface  périphérique 
convexe  (30)  qui  comprend  des  rainures  radiales 
(38)  et  qui  est  raccordée  à  la  partie  centrale  con- 
cave  (26)  du  fond  par  une  surface  annulaire  sensi- 
blement  plane  (28),  les  fonds  (44)  des  rainures 
radiales  (38)  étant  raccordés  sensiblement  tangen- 
tiellement  à  ladite  surface  annulaire  plane  (28). 

2.  Bouteille  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  la  largeur  radiale  de  ladite  surface  annulaire 
plane  (28)  est  supérieure  au  rayon  de  la  partie  cen- 
trale  concave  (26)  du  fond. 

3.  Bouteille  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  diamètre  de  la  partie  centrale  concave 
(26)  du  fond  est  inférieur  au  diamètre  du  bouchon 
(14)  vissable  sur  le  goulot  de  la  bouteille. 

4.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  la  surface  périphérique 
convexe  (30)  du  fond  est  raccordée  à  la  surface 
annulaire  plane  (28)  par  une  surface  annulaire  con- 
cave  (34). 

5.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  la  surface  périphérique 
convexe  (30)  du  fond  est  raccordée  à  la  paroi  laté- 
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raie  (1  8)  par  une  surface  cylindrique  convexe  (36) 
dont  la  génératrice  est  un  arc  de  cercle  à  grand 
rayon  de  courbure. 

6.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden-  s 
tes,  caractérisée  en  ce  que  les  fonds  (44)  des  rainu- 
res  radiales  (38)  formées  dans  la  surface 
périphérique  convexe  (30)  sont  raccordés  tangen- 
tiellement  à  la  surface  (34)  de  raccordement  entre 
la  surface  annulaire  plane  (28)  du  fond  et  la  surface  10 
périphérique  convexe  (30). 

7.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  les  fonds  (44)  des  rainu- 
res  radiales  (38)  sont  raccordés  à  la  paroi  latérale  15 
(18,  36)  de  la  bouteille  par  des  surfaces  convexes 
puis  concaves. 

8.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  les  rainures  radiales  20 
(38)  ont  une  section  transversale  en  V. 

9.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  le  profil  du  fond  (44)  de 
chaque  rainure  radiale  (38)  comprend  un  arc  de  25 
cercle  convexe  relié  par  un  arc  de  cercle  concave  à 
la  surface  annulaire  plane  (28)  du  fond  de  la  bou- 
teille  et  par  des  arcs  de  cercle  convexe  puis  con- 
cave  à  la  paroi  latérale  de  la  bouteille. 

30 
10.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  que  son  fond  (20)  est  à  con- 
tour  circulaire  et  le  nombre  de  rainures  radiales  (38) 
est  compris  entre  6  et  20,  et  est  en  particulier  de  9, 
10  ou  11.  35 

11.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisée  en  ce  que  son  fond  (20)  est  à  contour 
sensiblement  polygonal,  par  exemple  carré  ou  rec- 
tangulaire  et  comprend  des  rainures  radiales  (38)  40 
régulièrement  réparties. 

12.  Bouteille  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 
ce  que  des  rainures  radiales  (38)  s'étendent  le  long 
des  diagonales  (56)  du  fond.  45 

13.  Bouteille  selon  la  revendication  1  1  ou  12,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  nombre  de  rainures  radiales  (38) 
est  compris  entre  8  ou  10  et  20,  en  particulier  entre 
12  et  16.  50 

14.  Bouteille  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que,  quand  elle  est  pleine, 
ladite  surface  annulaire  plane  (28)  reste  sensible- 
ment  à  la  même  distance  axiale  (d)  du  fond  de  la  55 
surface  périphérique  convexe  (30)  que  quand  la 
bouteille  est  vide. 

15.  Moule  de  fabrication  d'une  bouteille  selon  l'une  des 
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revendications  précédentes,  comprenant  une  paroi 
de  fond  (62)  formée  avec  une  surface  centrale  (64) 
saillante  ou  convexe,  une  surface  périphérique  con- 
cave  (66)  comportant  des  nervures  radiales  (68)  et 
une  surface  annulaire  plane  (70)  reliant  la  surface 
centrale  (64)  à  la  surface  périphérique  concave 
(66),  les  sommets  des  nervures  radiales  (68)  étant 
raccordés  sensiblement  tangentiellement  à  ladite 
surface  annulaire  plane  (70). 

Claims 

1.  A  molded  plastics  bottle,  comprising  a  neck  (12) 
designed  to  receive  a  top  (14),  a  substantially  cylin- 
drical  side  wall  (18),  and  a  bottom  (20)  formed  with 
a  concave  or  indented  central  portion  (26)  and  a 
convex  peripheral  surface  (30)  which  includes 
radial  grooves  (38)  and  which  connects  with  the 
concave  central  portion  (26)  of  the  bottom  via  a 
substantially  plane  annular  surface  (28),  the  bottom 
(44)  of  each  radial  groove  (38)  Connecting  substan- 
tially  tangentially  with  said  plane  annular  surface 
(28). 

2.  A  bottle  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
the  radial  width  of  said  plane  annular  surface  (28)  is 
greater  than  the  radius  of  the  concave  central  por- 
tion  (26)  of  the  bottom. 

3.  A  bottle  according  to  daim  1  or  2,  characterized  in 
that  the  diameter  of  the  concave  central  portion  (26) 
of  the  bottom  is  smaller  than  the  diameter  of  the  top 
(1  4)  for  screwing  onto  the  neck  of  the  bottle. 

4.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac- 
terized  in  that  the  convex  peripheral  surface  (30)  of 
the  bottom  connects  with  the  plane  annular  surface 
(28)  via  a  concave  annular  surface  (34). 

5.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac- 
terized  in  that  the  convex  peripheral  surface  (30)  of 
the  bottom  connects  with  the  side  wall  (18)  via  a 
convex  cylindrical  surface  (36)  whose  generator 
line  is  a  circular  arc  having  a  large  radius  of  curva- 
ture. 

6.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac- 
terized  in  that  the  bottom  (44)  of  each  radial  groove 
(38)  formed  in  the  convex  peripheral  surface  (30) 
conneds  tangentially  with  the  Connecting  surface 
(34)  between  the  plane  annular  surface  (28)  of  the 
bottom  and  the  convex  peripheral  surface  (30). 

7.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac- 
terized  in  that  the  bottom  (44)  of  each  radial  groove 
(38)  connects  with  the  side  wall  (18,  36)  of  the  bot- 
tle  via  a  convex  surface  followed  by  a  concave  sur- 
face. 
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8.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac- 
terized  in  that  the  radial  grooves  (38)  have  a  V- 
shaped  cross-section. 

9.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac-  s 
terized  in  that  the  profile  of  the  bottom  (44)  of  each 
radial  groove  (38)  comprises  a  convex  circular  arc 
Connecting  via  a  concave  circular  arc  with  the  plane 
annular  surface  (28)  of  the  bottom  of  the  bottle  and 
via  a  convex  circular  arc  followed  by  a  concave  cir-  w 
cular  arc  with  the  side  wall  of  the  bottle. 

10.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac- 
terized  in  that  its  bottom  (20)  has  a  circular  outline 
and  the  number  of  radial  grooves  (38)  lies  in  the  15 
range  6  to  20,  and  is  in  particular  9,  10  or  1  1  . 

1  1  .  A  bottle  according  to  any  one  of  daims  1  to  9,  char- 
acterized  in  that  its  bottom  (20)  has  a  substantially 
polygonal  outline,  e.g.  square  or  redangular  and  20 
comprises  evenly  spaced  radial  grooves  (38). 

1  2.  A  bottle  according  to  daim  1  1  ,  characterized  in  that 
the  radial  grooves  (38)  extend  along  the  diagonals 
(56)  of  the  bottom.  25 

13.  A  bottle  according  to  daim  11  or  12,  characterized 
in  that  the  number  of  radial  grooves  (38)  lies  in  the 
range  8  to  20  or  10  to  20,  and  in  particular  in  the 
range  12  to  16.  30 

14.  A  bottle  according  to  any  preceding  daim,  charac- 
terized  in  that,  when  it  is  full,  said  plane  annular  sur- 
face  (28)  remains  at  substantially  the  same  axial 
distance  (d)  from  the  bottom  of  the  convex  periph-  35 
eral  surface  (30)  as  when  the  bottle  is  empty. 

1  5.  A  mold  for  making  a  bottle  according  to  any  preced- 
ing  daim,  comprising  a  bottom  wall  (62)  formed 
with  a  convex  or  projecting  central  surface  (64),  a  40 
concave  peripheral  surface  (66)  including  radial  ribs 
(68)  and  a  plane  annular  surface  (70)  Connecting 
the  central  surface  (64)  to  the  concave  peripheral 
surface  (66),  the  top  of  the  radial  ribs  (68)  Connect- 
ing  substantially  tangentially  with  said  plane  annu-  45 
lar  surface  (70). 

Patentansprùche 

1  .  Geformte  Flasche  aus  Kunststoff,  die  einen  zur  Auf-  so 
nahme  eines  Verschlusses  (14)  dienenden  Hais 
(12),  eine  im  wesentlichen  zylindrische  Seitenwand 
(18)  und  einen  Boden  (20)  aufweist,  der  mit  einem 
einspringenden  oder  konkaven  zentralen  Teil  (26) 
und  einer  konvexen  Umfangsflàche  (30)  geformt  ist,  ss 
die  radiale  Nuten  (38)  aufweist  und  an  den  konka- 
ven  zentralen  Teil  (26)  des  Bodens  durch  eine  im 
wesentlichen  ebene  ringfôrmige  Flàche  (28)  ange- 
schlossen  ist,  wobei  die  Bôden  (44)  der  radialen 

Nuten  (38)  im  wesentlichen  tangential  an  dièse 
ebene  ringfôrmige  Flàche  (28)  angeschlossen  sind. 

2.  Flasche  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  die  radiale  Breite  dieser  ebenen  ringfôrmi- 
gen  Flàche  (28)  grôBer  als  der  Radius  des 
konkaven  zentralen  Teils  (26)  des  Bodens  ist. 

3.  Flasche  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Durchmesser  des  konkaven  zen- 
tralen  Teils  (26)  des  Bodens  kleiner  als  der 
Durchmesser  des  auf  den  Hais  der  Flasche  auf- 
schraubbaren  Verschlusses  (14)  ist. 

4.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  konvexe 
Umfangsflàche  (30)  des  Bodens  mit  der  ebenen 
ringfôrmigen  Flàche  (28)  durch  eine  konkave  ring- 
fôrmige  Flàche  (34)  verbunden  ist. 

5.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  konvexe 
Umfangsflàche  (30)  des  Bodens  mit  der  Seiten- 
wand  (18)  durch  eine  konvexe  zylindrische  Flàche 
(36)  verbunden  ist,  deren  Erzeugende  ein  Kreisbo- 
gen  mit  groBem  Krùmmungsradius  ist. 

6.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Bôden  (44) 
der  in  der  konvexen  Umfangsflàche  (30)  geformten 
radialen  Nuten  (38)  tangential  an  die  Verbindungs- 
flàche  (34)  zwischen  der  ebenen  ringfôrmigen  Flà- 
che  (28)  des  Bodens  und  der  konvexen 
Umfangsflàche  (30)  angeschlossen  sind. 

7.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Bôden  (44) 
der  radialen  Nuten  (38)  an  die  Seitenwand  (18,  36) 
der  Flasche  durch  konvexe  und  dann  konkave  Flà- 
chen  angeschlossen  sind. 

8.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  radialen 
Nuten  (38)  einen  V-fôrmigen  Querschnitt  aufwei- 
sen. 

9.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  Profil  des 
Bodens  (44)  jeder  radialen  Nut  (38)  einen  konvexen 
Kreisbogen  aufweist,  der  durch  einen  konkaven 
Kreisbogen  mit  der  ebenen  ringfôrmigen  Flàche 
(28)  des  Bodens  der  Flasche  und  durch  einen  kon- 
vexen  und  dann  einen  konkaven  Kreisbogen  mit 
der  Seitenwand  der  Flasche  verbunden  ist. 

10.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  ihr  Boden  (20) 
einen  kreisfôrmigen  UmriB  hat  und  die  Anzahl  von 
radialen  Nuten  (38)  6  bis  20  und  insbesondere  9, 
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1  0  oder  1  1  betràgt. 

11.  Flasche  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  ihr  Boden  (20)  einen 
im  wesentlichen  polygonalen,  beispielsweise  qua-  s 
dratischen  oder  rechteckigen  UmriB  hat  und  regel- 
màBig  verteilte  radiale  Nuten  (38)  aufweist. 

12.  Flasche  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  sich  radiale  Nuten  (38)  làngs  der  Diagona-  10 
len  (56)  des  Bodens  erstrecken. 

13.  Flasche  nach  Anspruch  11  oder  12,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  Anzahl  von  radialen  Nuten 
(38)  8  oder  10  bis  20,  insbesondere  12  bis  16  15 
betràgt. 

14.  Flasche  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  ebene  ring- 
fôrmige  Flàche  (28)  im  vollen  Zustand  der  Flasche  20 
im  wesentlichen  im  selben  axialen  Abstand  (d)  vom 
Boden  der  konvexen  Umfangsflàche  (30)  wie  im 
leeren  Zustand  der  Flasche  bleibt. 

15.  Form  zur  Herstellung  einer  Flasche  nach  einem  der  25 
vorhergehenden  Ansprùche,  die  eine  Bodenwand 
(62)  aufweist,  die  mit  einer  vorspringenden  oder 
konvexen  zentralen  Flàche  (64),  mit  einer  radiale 
Rippen  (68)  aufweisenden  konkaven  Umfangsflà- 
che  (66)  und  mit  einer  ebenen  ringfôrmigen  Flàche  30 
(70)  geformt  ist,  die  die  zentrale  Flàche  (64)  mit  der 
konkaven  Umfangsflàche  (66)  verbindet,  wobei  die 
Scheitel  der  radialen  Rippen  (68)  im  wesentlichen 
tangential  an  dièse  ebene  ringfôrmige  Flàche  (70) 
angeschlossen  sind.  35 
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